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(54) Ascenseur à courroie motrice

(57) L'invention se rapporte à un ascenseur à câble
comprenant :

- une cabine d'ascenseur suspendue à l'un (3A) des
deux brins (3A, 3B) d'un câble (3) qui, passé sur
une poulie (4) surplombant la cabine, a son autre
brin (3A) qui soutient un contrepoids (5) et

- un moyen de déplacement de la cabine.

Il est caractérisé en ce que :

- le moyen (6) de déplacement de la cabine (2) est
constitué par la face (7A) externe du brin menant
d'au moins une courroie (7) motrice tendue entre
deux organes (8) de renvoi dont au moins l'un des
deux organes (8) de renvoi est motorisé cette cour-
roie (7) motrice prenant appui sur la face externe
d'un guide vertical et

- l'ancrage du câble sur le haut de la cabine induit
une force (F) appliquant le brin menant précité sur
la face externe du guide vertical.
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Description

[0001] L'invention se rapporte a un ascenseur à câ-
ble.
[0002] Classiquement, un ascenseur à câble com-
prend une cabine d'ascenseur suspendue à l'un des
deux brins d'un câble qui, passé sur une poulie surplom-
bant la gaine technique dans laquelle circule la cabine,
a son autre brin qui soutient un contrepoids.
[0003] Pour être motrice, la poulie est alors calée en
rotation sur un arbre entraîné en rotation par un moteur
placé en bout d'arbre.
[0004] Pour obtenir une adhérence parfaite entre le
câble et la poulie et éviter un glissement lors des arrêts
et démarrages successifs de la cabine, le diamètre de
la poulie doit être important de manière à ce que la sur-
face de contact entre la gorge de la poulie et le câble
soit suffisante pour éviter le glissement du câble dans
la gorge de la poulie.
[0005] Pour réduire la force nécessaire à l'entraîne-
ment de la cabine, le contrepoids développe une force
inverse à celle produite par la cabine et donc limite la
charge à entraîner.
[0006] La charge à déplacer est alors égale au diffé-
rentiel entre le poids de la cabine avec les passagers et
le poids du contrepoids.
[0007] Le couple du moteur qui entraîne cette poulie
via l'arbre dépend de la charge à déplacer et, plus pré-
cisément, du différentiel de charge mais, également, du
diamètre de la poulie.
[0008] Le couple moteur doit donc être relativement
important.
[0009] Il faut donc faire appel à un moteur de forte
puissance qui, par conséquent, présente un encombre-
ment plus important que pour un moteur de puissance
inférieure.
[0010] Outre le moteur, sur l'arbre d'entraînement de
la poulie motrice, on y positionne un frein notamment
de sécurité.
[0011] Ainsi, au dessus de la trémie dans laquelle se
déplace la cabine d'ascenseur et son contrepoids, il est
nécessaire de réserver un espace important pour y lo-
ger la poulie, l'arbre pourvu de ses paliers de guidage
en rotation, le moteur et le frein.
[0012] Cet espace est généralement appelé local
technique ou machinerie.
[0013] L'espace occupé par ce local n'est pas com-
mercialisable et, de ce fait, pénalise le coût de la cons-
truction.
[0014] Au lieu d'entraîner la cabine en agissant sur la
poulie à laquelle est suspendue la machine, il est connu
US-A-4.592.450 d'équiper la cabine d'au moins un mo-
teur entraînant des roues dentées coopérant avec des
crémaillères en Té.
[0015] Les roues dentées réalisent, avec les cré-
maillères, le déplacement et le guidage de la cabine.
[0016] Le frein est alors monté sur l'arbre d'entraîne-
ment du moteur porté par le haut de la cabine.

[0017] Un tel dispositif est très bruyant.
[0018] On connaît également un dispositif d'entraîne-
ment DE-A-3.523.187 consistant à pincer une aile d'un
profilé à l'aide de deux roues dont une est motrice.
[0019] Pour ce faire, les roues sont montées de telle
sorte qu'elles forment les mâchoires d'une pince.
[0020] Un tel dispositif est complexe et malheureuse-
ment présente des problèmes d'adhérence.
[0021] L'invention propose une solution pour remé-
dier notamment aux inconvénients précités.
[0022] A cet effet, l'invention a pour objet un ascen-
seur à câble comprenant :

- une cabine d'ascenseur suspendue à l'un des deux
brins d'un câble qui, passé sur une poulie située en
haut d'une trémie, a son autre brin qui soutient un
contrepoids et

- un moyen de déplacement de la cabine,

cet ascenseur étant caractérisé en ce que:

- le moyen de déplacement de la cabine, porté par la
dite cabine, est constitué par la face externe du brin
menant d'au moins une courroie motrice tendue en-
tre deux organes de renvoi dont au moins l'un des
deux organes de renvoi est motorisé, cette courroie
motrice prenant appui sur la face externe d'un guide
vertical et

- l'ancrage du câble, au moins indirectement, sur le
haut de la cabine induit une force appliquant le brin
menant précité sur la face externe du guide vertical.

[0023] L'invention sera bien comprise à l'aide de la
description ci-après faite à titre d'exemple non limitatif
en regard du dessin qui représente, schématiquement,
une vue en coupe verticale d'un ascenseur .
[0024] En se reportant au dessin, on voit un ascen-
seur 1 se déplaçant dans une trémie.
[0025] Classiquement, l'ascenseur comprend :

- une cabine 2 d'ascenseur suspendue à l'un 3A des
deux brins 3A, 3B d'un câble 3 qui, passé sur une
poulie 4 située en haut d'une trémie, a son autre
brin 3A qui soutient un contrepoids 5 et

- un moyen 6 de déplacement de la cabine.

[0026] La poulie est portée par un arbre situé au des-
sus de la trémie.
[0027] Au lieu et place d'une seule poulie, on peut pré-
voir plusieurs poulies.
[0028] La cabine est généralement guidée en trans-
lation dans la trémie. Il en est de même du contrepoids.
[0029] Selon une caractéristique de l'invention :

- le moyen 6 de déplacement de la cabine 2, porté
par la dite cabine 2, est constitué par la face 7A ex-
terne du brin 12 menant d'au moins une courroie 7
motrice tendue entre deux organes 8 de renvoi dont
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au moins l'un des deux organes 8 de renvoi est mo-
torisé cette courroie 7 motrice prenant appui sur la
face 9A externe d'un guide 9 vertical et

- l'ancrage 10 du câble, au moins indirectement, sur
le haut de la cabine et son excentrage induit une
force F appliquant le brin menant précité sur la face
externe 9A du guide 9 vertical.

[0030] La cabine est portée par un support 100 en for-
me de console appelé couramment arcade 100.
[0031] Cette arcade 100 présente latéralement deux
glissières 101 coopérant avec des guides 9 verticaux.
[0032] La figure 2 montre une coupe transversale fai-
sant apparaître cette arcade, les glissières 101 et les
guides verticaux 9 en forme de Té.
[0033] Lorsque l'accrochage des câbles se situe dans
le plan médian de l'arcade voire en un point situé à l'ar-
rière de ce plan médian, on obtient un basculement A
de la cabine et donc la création de la force F.
[0034] Ce phénomène est plus visible sur la figure 3
où on a volontairement accentué le jeu et l'angle de pi-
votement.
[0035] On voit que le galet 102 de guidage de la ca-
bine s'appuie alors sur l'arrière de la surface de guidage
de sorte que ce galet constitue le point de pivotement
de la cabine.
[0036] Le bas de la cabine se rapproche donc de la
surface de guidage plaquant ainsi le brin menant du
moyen 6 de déplacement de la cabine.
[0037] Bien que n'apparaissant pas à la figure 1, on
utilise deux moyens 6, chacun coopérant avec une sur-
face de guidage.
[0038] La largeur ou le cumul des largeurs des brins
menants des courroies motrices ainsi que la longueur
des brins menants détermine la surface en contact avec
le guide.
[0039] Cette surface en contact avec la force appli-
quant les dits brins menants sur le guide détermine pour
partie l'adhérence pour l'entraînement de la cabine.
[0040] Doivent également être pris en compte les ma-
tériaux en appui l'un sur l'autre.
[0041] Pour obtenir cette force F dite d'application du
brin menant, le point 10 d'ancrage du câble de la cabine
est décalé par rapport à l'axe vertical passant par le cen-
tre G de gravité de la cabine de sorte que s'exerce alors
une force verticale P mais également une force F orien-
tée vers le guide vertical.
[0042] Ainsi plus la cabine est chargée, plus la force
F développée par le poids déporté de la cabine est
importante .
[0043] Cela a pour conséquence d'augmenter l'adhé-
rence de la courroie motrice sur le guide vertical.
[0044] C'est là un aspect très intéressant.
[0045] Un tel dispositif d'entraînement de la cabine
permet de réduire la taille du moteur car le couple d'en-
traînement de la courroie motrice peut être plus faible.
[0046] Dans une forme de réalisation, le moyen 6 de
déplacement est localisé sous la cabine.

[0047] Dans un autre forme de réalisation, le moyen
de déplacement est situé au dessus du toit de la cabine
et vient s'appliquer sur l'arrière du guide.
[0048] C'est le galet du bas qui sert de point de pivo-
tement.
[0049] Le frein de sécurité (non représenté) sera
monté sur l'arbre portant la poulie.
[0050] Ainsi, on sépare la fonction d'entraînement de
la cabine des moyens de suspension de la dite cabine.
[0051] Avantageusement, le guide vertical sur lequel
s'appuie la courroie d'entraînement se situe à l'arrière
de la cabine ou latéralement.
[0052] Comme on peut le voir sur la figure 3, il appa-
raît que le point 2 d'ancrage du câble est déporté par
rapport à l'axe de guidage et se situe entre le plan ver-
tical passant par le centre de gravité et le fond de la
cabine.
[0053] Du fait de cette position, le poids de la cabine
est déplacé et produit donc une force orientée vers l'ar-
rière de la cabine et donc vers le guide.
[0054] Avantageusement, un déport du point d'ancra-
ge au delà de l'axe de guidage accentue cette force.
[0055] Comme indiqué plus haut, l'adhérence dépend
de la force F, mais éaglement des matériaux constituant
la face d'appui du guide et de la ou les courroies motri-
ces.
[0056] Elle dépend également de l'état de surface.
[0057] Par exemple, on peut utiliser une courroie dont
la face en contact avec le guide est crantée.
[0058] Un tel mécanisme d'entraînement sera avan-
tageusement utilisable sur des cabines d'ascenseur qui
se déplacent dans une trémie d'axe incliné, la force F
étant alors plus importante.

Revendications

1. Ascenseur à câble comprenant :

- une cabine (2) d'ascenseur suspendue à l'un
(3A) des deux brins (3A, 3B) d'un câble (3) qui,
passé sur une poulie (4) surplombant la cabine,
a son autre brin (3A) qui soutient un contre-
poids (5) et

- un moyen (6) de déplacement de la cabine,

cet ascenseur à câble étant CARACTERISE
en ce que:

- le moyen (6) de déplacement de la cabine (2),
porté par la dite cabine (2), est constitué par la
face (7A) externe du brin (12) menant d'au
moins une courroie (7) motrice tendue entre
deux organes (8) de renvoi dont au moins l'un
des deux organes (8) de renvoi est motorisé
cette courroie (7) motrice prenant appui sur la
face (9A) externe d'un guide (9) vertical et

- l'ancrage (10) du câble sur le haut de la cabine
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induit une force (F) appliquant le brin menant
précité sur la face externe (9A) du guide (9) ver-
tical.

2. Ascenseur à câble selon la revendication 1 carac-
térisé en ce que le point d'ancrage du câble est
déporté par rapport à l'axe de guidage de la cabine.

3. Ascenseur à câble selon la revendication 1 carac-
térisé en ce que la largeur et/ou le cumul des lar-
geurs des brins (12) menants des courroies motri-
ces ainsi que la longueur des brins (12) menants
détermine la surface en contact avec le guide.

4. Ascenseur à câble selon la revendication 1 carac-
térisé en ce que le point (10) d'ancrage du câble
de la cabine est décalé par rapport à l'axe vertical
passant par le centre (G) de gravité de la cabine de
sorte que s'exerce alors une force verticale (P) mais
également une force (F) orientée vers le guide ver-
tical.

5. Ascenseur à câble selon la revendication 1 carac-
térisé en ce que le moyen (6) de déplacement est
localisé sous la cabine.

6. Ascenseur à câble selon la revendication 1 carac-
térisé en ce que le moyen de déplacement est si-
tué au dessus du toit de la cabine.

7. Ascenseur à câble selon la revendication 1 carac-
térisé en ce que le guide vertical sur lequel s'ap-
puie la courroie d'entraînement se situe à l'arrière
de la cabine ou latéralement.

8. Ascenseur à câble selon la revendication 1 carac-
térisé en ce que la courroie a sa face, en contact
avec le guide, crantée.
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